


Bruxelles, le 18 mai 2004
POSITION DE EBC
sur la

proposition de Directive sur les Services dans le Marché Intérieur
(COM(2004) 2 final/3)
E.B.C. (European Builders Confederation) est une organisation professionnelle européenne regroupant des associations nationales des Artisans et des PME du secteur de la construction. E.B.C. a été créée en 1990 et compte actuellement douze organisations représentant huit pays (Belgique, France, Italie, Luxembourg, Royaume-Uni, Espagne, Hongrie et Slovénie) et auxquelles adhèrent plus de 400.000 Artisans et PME du secteur de la construction.

PRINCIPAUX COMMENTAIRES :
1. EBC accueille favorablement les efforts de la Commission visant à créer un Marché Intérieur des Services. Il est également noté avec satisfaction que les services de la Commission en charge de cette proposition se sont montrés particulièrement ouvert au dialogue avec les parties prenantes.

2. Cela étant, le texte présenté est d’une complexité extrême, de telle sorte que même les spécialistes ont quelques difficultés à comprendre le sens de certaines mesures. Il en résulte de nombreuses interprétations contradictoires qui circulent dans les média et qui conduisent à une réelle confusion. Cette complexité est sans doute liée au fait que la Commission a voulu présenter une Directive cadre couvrant tous types de services, allant de la construction jusqu’aux coiffeurs et ainsi incluant environ 70% du PIB.

3. EBC estime qu’une approche sectorielle aurait considérablement facilité le texte. Cela aurait permis de mieux prendre en compte les particularités des groupes de services, tels que la construction. Qui plus est, le nombre de mesures de dérogations et d’exemptions aurait été considérablement réduit. 
4. Le choix de la Commission de ne pas aborder la question des langues entraînera des problèmes pratiques réels, en particulier dans les cas où certains documents sont censés démontrer que le prestataire de services est en mesure de fournir des services comportant un risque potentiel pour la santé et la sécurité des salariés ou des utilisateurs finaux (par exemple dans le cas des installations gaz et électricité).

5. La Directive va bien au-delà de son objectif initial en mettant en question tous les systèmes nationaux conçus pour assurer un haut niveau de qualité et de protection du consommateur. Ces systèmes n’ont pas été mis en place pour exclure les concurrents étrangers. Tout changement envisagé par la Commission doit par conséquent être proportionnel aux résultats envisagés.

6. Le projet de Directive englobe un certain nombre de Directives existantes : en particulier les Directives sur le détachement des travailleurs, sur les marchés publics, sur la reconnaissance des qualifications professionnelles. La Directive proposée n’arrive pas à fournir une délimitation claire et transparente des champs respectifs des différents textes, ce qui contribue à la confusion générale.
7. EBC invite la Commission européenne à mener une étude d’impact détaillée, telle que prévue par les règles européennes, afin d’évaluer les effets de la Directive sur les petites et moyennes entreprises. Le secteur de la construction se différenciant par plusieurs aspects des autres services (impact de long terme, effets sur la santé et la sécurité, diversité des lois et règlements entre les Etats membres), il devrait être l’objet d’une étude spécifique.
COMMENTAIRES PARTICULIERS
Article 4 (11) – Définitions

Le terme “Etat membre de détachement” est ambigu : le pays détache-t-il des travailleurs ou reçoit-il des travailleurs détachés ? Ce terme devrait être remplacé par « pays d’accueil » conformément au terme utilisé dans la Directive 96/71/CE sur le détachement des travailleurs.

	Proposition de la Commission
	Proposition EBC 

	"Etat Membre de détachement » signifie l’Etat membre sur le territoire duquel un prestataire détache un travailleur afin d’y fournir un service.
	(11)
"Pays d’accueil" signifie l’Etat membre sur le territoire duquel un prestataire détache un travailleur afin d’y fournir un service.


L’ensemble du texte devrait être révisé de la sorte.

Article 5, paragraphe 2. - Simplification des procédures

EBC accueille favorablement tous les efforts visant à réduire les coûts de mise en conformité pour les prestataires de services étrangers. Néanmoins, les Etats membres auront des difficultés à accepter des documents fournis dans une autre langue qui ne leur est pas familière. Avec vingt langues officielles appartenant aux différentes familles linguistiques (latines, germaniques, slaves, grecque et finlandaise), la mise en application de cette mesure devrait être accompagnée de formulaires harmonisés au plan européen et devrait inclure au moins une des langues dominantes de chaque famille linguistique.
	Proposition de la Commission
	Proposition EBC

	Lorsqu’ils demandent à un prestataire ou à un destinataire de fournir un certificat, une attestation ou tout autre document prouvant le respect d’une exigence, les Etats membres acceptent tout document d’un autre Etat membre qui a une fonction équivalente ou duquel il résulte que l’exigence concernée est satisfaite. Ils n’imposent pas la fourniture de documents d’un autre Etat membre sous forme d’original, de copie certifiée conforme ou de traduction certifiée conforme sauf dans les cas prévus par d’autres instruments communautaires ou exception objectivement justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général. 
	Les Etats membres mettent à disposition des prestataires un formulaire harmonisé traduit dans au moins cinq langues officielles de l’Union Européenne. Ce formulaire est produit comme équivalence aux certificats, attestation, ou tout autre document prouvant qu’une exigence a été satisfaite dans le pays d’accueil. Lorsqu’ils demandent à un prestataire ou à un destinataire de fournir un certificat, une attestation ou tout autre document prouvant le respect d’une exigence, les Etats membres acceptent ce document harmonisé d’un autre Etat membre. Ils n’imposent pas la fourniture d’un document additionnel d’un autre Etat membre sous forme d’original, de copie certifiée conforme ou de traduction certifiée conforme sauf dans les cas prévus par d’autres instruments communautaires ou exception objectivement justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général.


Article 6 – Guichet unique & Article 7 – Droit à l’information

EBC accueille très favorablement la création d’un guichet unique. Il simplifiera considérablement les procédures administratives imposées aux prestataires de services. Dans le but d’éviter toute discrimination, ces guichets uniques devraient être accessibles pour les prestataires nationaux comme pour les prestataires issus des autres Etats membres.
Selon la définition du projet de Directive, « les autorités compétentes » incluent aussi les organisations professionnelles. Même si cette définition n’est pas la même dans d’autres Directives (en particulier dans les Directives « nouvelles approches » où les autorités compétentes signifient administrations publiques), il paraît important d’inclure les organisations professionnelles dans la création et la gestion des guichets uniques.

Article 9, paragraphe 1. – Régimes d’autorisation
EBC soutient l’idée que les prestataires de service issus des autres Etats membres ne devraient pas avoir à faire davantage de démarches administratives que les prestataires nationaux. De plus, des autorisations correspondantes obtenues dans leur pays d’origine devraient être prises en compte. Le principe de non discrimination devrait être défini de cette façon.

Par ailleurs, les régimes d’autorisation ne devraient pas être considérés comme des régimes restrictifs lorsque les activités de construction sont concernées. Ces activités sont en effet extrêmement diverses allant de tâches relativement faciles à des installations sophistiquées.
Plus le degré de complexité est élevé et plus les standards nationaux et européens doivent être appliqués.

Les électriciens doivent avoir une autorisation spécifique pour opérer sur des câbles à haute tension. De même pour les installateurs chauffagistes lorsqu’ils travaillent sur des débits à haute pression, etc. 

De plus, à la différence d’autres services, les ouvrages ou installations dans la construction sont réalisés pour durer plusieurs décennies et peuvent comporter des dangers, s’ils ne sont pas correctement effectués, pour la santé et la sécurité des utilisateurs finaux.
EBC propose par conséquent la rédaction suivante du paragraphe 1 de cet article.
	Proposition de la Commission
	Proposition EBC

	Les Etats membres ne peuvent subordonner l’accès à une activité de service et son exercice à un régime d’autorisation que si les conditions suivantes sont réunies :

(a)
le régime d’autorisation n’est pas discriminatoire quant au prestataire visé ;

(b)
la nécessité d’un régime d’autorisation est objectivement justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général ;

(c)
l’objectif poursuivi ne peut pas être réalisé par une mesure moins contraignante, notamment parce qu’un contrôle a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir une efficacité réelle.
	Les Etats membres ne peuvent subordonner l’accès à une activité de service et son exercice à un régime d’autorisation que si les conditions suivantes sont réunies :

 (a)
le régime d’autorisation n’est pas plus contraignant pour le prestataire en question que pour les prestataires nationaux. Des régimes identiques d’autorisation dans le pays d’origine doivent être pris en compte.

 (b)
la nécessité d’un régime d’autorisation est objectivement justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général, en particulier pour des raisons de santé et de sécurité des utilisateurs finaux. 

(c)
l’objectif poursuivi ne peut pas être réalisé par une mesure moins contraignante, notamment parce qu’un contrôle a posteriori interviendrait trop tardivement pour avoir une efficacité réelle.


Article 13, paragraphes 4. et 5.(c) - Procédures d’autorisation 

EBC est consciente que des procédures administratives lentes peuvent avoir des effets dissuasifs sur les prestataires de services d’autres Etats membres. L’idée consistant à considérer qu’une autorisation est accordée en cas de silence de l’administration au-delà d’un certain délai constitue une avancée. Néanmoins, il faut se demander ce qui se passe dans le cas où l’autorité administrative a fait part de sa réponse dans les délais mais que le prestataire déclare ne rien avoir reçu.
Article 14 – exigences interdites
EBC soutient la proposition de la Commission d’interdire les exigences listées dans l’article 14. Ces exigences constitueraient en effet une charge non justifiée aux prestataires de services étrangers (autres EM)
Article 15 – Exigences à évaluer

La procédure d’examen telle que proposée à l’article 15 peut s’avérer être un exercice utile pour chaque Etat membre afin d’évaluer la pertinence de leur système au regard des exigences requises dans une Economie moderne dominée par le secteur des Services.

Concernant l’alinéa (d), le terme « qualifications professionnelles » nécessite d’être clarifié. S’il fait référence à la Directive sur la reconnaissance des qualifications professionnelles (COM(2004)317), alors il devrait surtout couvrir les formations diplômantes professionnelles. Cependant, dans un grand nombre de métiers de la construction, des qualifications additionnelles sont demandées aux professionnels afin qu’ils soient en mesure d’effectuer des activités considérées comme dangereuses (soudure, équipements au gaz, haute pression, haute tension, etc.) Remettre en cause de telles pratiques reviendrait à diminuer le niveau de sécurité pour les utilisateurs finaux.
L’alinéa (h) pose la question des ventes à perte. Dans la construction, ce phénomène est appelé « offres anormalement basses ». De telles offres ont non seulement des conséquences graves sur la qualité et sur la durabilité des constructions mais en plus elles mettent en danger l’existence de compétiteurs économiques. Les Etats membres et le Parlement ont par conséquent prévu des mesures spécifiques sur ce point dans la Directive Marchés Publics. Ces mesures permettent aux autorités contractantes d’éliminer les offres anormalement basses si le soumissionnaire n’est pas en mesure de démontrer de manière satisfaisante que son offre est conforme aux règles de l’art en vigueur.
	Proposition de la Commission
	Proposition EBC

	(h)
les interdictions et obligations en matière d'activités de ventes à perte et de soldes;
	h)
sans préjudice des dispositions prévues dans la Directive (2004/18/CE), les interdictions et obligations en matière d'activités de ventes à perte et de soldes;


Le paragraphe 3. (a) remet en question le principe du pays d’origine de l’article 16. Des exigences strictes dans un Etat membre peuvent être « discriminatoires en fonction de la nationalité » pour des prestataires de services nationaux, si des prestataires étrangers bénéficient d’exigences moins fortes dans leur pays d’origine. En pratique, cette rédaction contradictoire pourrait conduire à des nombreux cas de recours. EBC invite par conséquent la Commission à clarifier ce paragraphe.
Paragraphe 3. (b)

Là encore, le cas spécifique de la construction devrait être pris en compte. Afin d’éviter une mauvaise interprétation du paragraphe, une référence explicite à la santé et à la sécurité devrait être ajoutée.
	Proposition de la Commission
	Proposition EBC

	(b)
nécessité: les exigences sont objectivement justifiées par une raison impérieuse d'intérêt général;
	(b)
nécessité: les exigences sont objectivement justifiées par une raison impérieuse d'intérêt général, en particulier en matière de santé et de sécurité des utilisateurs finaux ;


Article 16 – Principe du pays d’origine
L’intention de la Commission d’impliquer l’Etat membre d’origine pour une coopération plus active est une approche positive et devrait être conservée. Néanmoins EBC a de sérieux doute sur l’application pratique du principe du pays d’origine pour les activités de construction.

Les premières réactions du Parlement Européen partagent ce point de vue. Un document de travail de la Commission de l’emploi et des affaires sociales du Parlement Européen (PE341.862 du 25 mars 2004) émet également de fortes réserves sur le principe du pays d’origine, et se référant à la jurisprudence de la Cour de Justice : « En raison des disparités importantes qui peuvent exister entre les législations nationales, dans l’attente d’une harmonisation des Etats membres, l’Etat membre de destination peut imposer ses propres règles dans la mesure où l’intérêt commun n’est pas garanti par celles du pays d’origine. »

Il est peu probable que les paragraphes (1) et (2) améliorent la situation des consommateurs et augmentent le niveau de qualification des prestataires de services. Qui plus est, sur l’application pratique et concrète du principe du pays d’origine semble peu réaliste. Par conséquent, EBC s’oppose fermement à la rédaction proposée par la Commission pour les raisons suivantes :
· Comme mentionné ci-dessus, le principe du pays d’origine semble en contradiction avec l’article 15.3. (a), dans la mesure où il pourrait être discriminatoire avec des prestataires de services nationaux établis dans le pays d’accueil.
· Le principe du pays d’origine risque de gêner les pays exigeant un niveau de qualification élevé des fournisseurs de services et ainsi anéantir les efforts réalisés visant à augmenter les compétences et l’innovation dans le secteur de la construction. Par conséquent, EBC ne peut accepter ce principe que si des normes européennes de qualifications minimales sont élaborées et appliquées.

· Le principe du pays d’origine risque d’encourager des entreprises de la construction à ouvrir des boîtes aux lettres dans les pays dans lesquels les exigences sont les plus faibles. Cela permettra à un prestataire de service d’un pays A de s’établir dans un pays B (dans lequel il n’y a aucune exigence ou très peu) puis d’offrir des services dans le pays A sans avoir à respecter les exigences (élevées) de ce pays.
· Il n’est pas réaliste de croire que le pays d’origine « contrôlera » le prestataire et les services qu’il fournit dans d’autres Etats membres. Les Etats membres n’ont pas les moyens financiers de voyager à travers l’Europe et de contrôler les chantiers de construction sur lesquels leurs prestataires sont impliqués prestataires. Ils n’ont pas non plus intérêt à le faire dans la mesure où les consommateurs de leur pays ne sont pas concernés.

· Qui plus est, ce principe ne tient pas compte de la complexité des procès dans le secteur de la construction. Un projet de construction peut impliquer un grand nombre de maîtres d’œuvre et d’entreprises (entreprise générale, entreprises sous-traitantes, fournisseurs) issus de différents Etats membres. Le rapport coût/efficacité sera nettement plus avantageux si le pays d’accueil est chargé du contrôle des sites de construction sur son propre territoire.
La rédaction suivante est proposée pour les paragraphes (1) et (2):

	Proposition de la Commission
	Proposition EBC

	(1)
Les Etats membres veillent à ce que les prestataires soient soumis uniquement aux dispositions nationales de leur Etat membre d’origine relevant du domaine coordonné.

Le premier alinéa vise les dispositions nationales relatives à l'accès à l'activité d'un service et à son exercice, et notamment celles régissant le comportement du prestataire, la qualité ou le contenu du service, la publicité, les contrats et la responsabilité du prestataire. 
(2)
L'Etat membre d’origine est chargé du contrôle du prestataire et des services qu'il fournit, y compris lorsqu'il fournit ses services dans un autre Etat membre
	(1)
Les Etats membres devront parvenir à un système européen exigeant un niveau minimum de formation et de qualification pour des professions de services. Les Etats membres veillent à ce que les prestataires soient soumis uniquement aux dispositions nationales de leur Etat membre d’origine relevant du domaine coordonné, dès lors qu’ils respecteront les exigences minimum fixées dans le cadre européen.
Le premier alinéa vise les dispositions nationales relatives à l'accès à l'activité d'un service et à son exercice, et notamment celles régissant le comportement du prestataire, le contenu du service, la publicité, les contrats et la responsabilité du prestataire

(2)
L'Etat membre d’origine est tenu de contribuer activement au contrôle exercé par l’Etat membre d’accueil sur le prestataire et les services qu’il fournit.


Le paragraphe (3) constitue un autre exemple illustrant que la proposition de Directive est inadaptée au secteur de la construction. 

Point (b)

De nombreux Etats membres ont établi des registres pour les prestataires de services exerçant des activités potentiellement dangereuses et notamment dans le domaine du gaz et de l’électricité. De tels registres doivent être tenus par des fournisseurs d’énergie ou par des structures indépendantes. Ils garantissent que seuls des professionnels qualifiés peuvent fournir de tels services. De plus, dans la plupart des cas, les entreprises ne peuvent réaliser des installations au gaz ou à l’électricité que si des contrôles de sécurité et de conformité ont été effectués auparavant. A cette fin, les installateurs Gaz et Electricité doivent en aviser les autorités ou organismes compétents. EBC demande instamment à la Commission de maintenir un tel système dans le projet de Directive. Le point (b) devrait être complété de la façon suivante :
	Proposition de la Commission
	Proposition EBC

	(b)
l'obligation pour le prestataire de faire une déclaration ou notification auprès de leurs autorités compétentes ou d'obtenir une autorisation de ces dernières, y compris une inscription dans un registre ou dans un ordre professionnel existant sur leur territoire;
	(b)
l'obligation pour le prestataire de faire une déclaration ou notification auprès de leurs autorités compétentes ou d'obtenir une autorisation de ces dernières, y compris une inscription dans un registre ou dans un ordre professionnel existant sur leur territoire,  sauf dans les cas dûment justifiés par des raisons de santé et de sécurité des utilisateurs finaux.


Point (e)

Une part non négligeable des activités de la construction est couverte par des normes européennes et nationales. Même s’il s’agit surtout de normes de produits de construction, elles incluent aussi des dispositions sur l’installation et la maintenance. Elles attestent que les différents composants et matériaux sont assemblés de manière à garantir la sécurité de l’ouvrage réalisé et son bon fonctionnement. De plus, elles améliorent la transparence et le bon fonctionnement du marché et permettent aux autorités contractantes de mieux comparer les différentes offres.
La Directive Marchés Publics (2004/18/CE) permet ainsi aux autorités contractantes de demander l’application de normes nationales, d’agréments techniques et de spécifications techniques, en l’absence de normes européennes harmonisées ou normes internationales équivalentes. Or, le point (e) de ce paragraphe conduira à interdire de telles pratiques. C’est pourquoi, la rédaction devrait être modifiée comme suit:

	Proposition de la Commission
	Proposition EBC

	(e)
l'obligation pour le prestataire de respecter les exigences relatives à l'exercice d'une activité de service applicables sur leur territoire;
	(e)
l'obligation pour le prestataire de respecter les exigences relatives à l'exercice d'une activité de service applicables sur leur territoire. Cette disposition ne s’applique pas aux exigences relatives au respect des normes nationales, des spécifications et des agréments techniques dans les domaines pour lesquels il n’existe pas de normes européennes ou internationales équivalentes.


Article 17 – Dérogations générales au principe du pays d’origine.
Le Point (5) exclut explicitement le domaine couvert par la Directive 96/71/EC (détachement des travailleurs). EBC accueille favorablement cette dérogation mais s’interroge sur sa compatibilité avec l’article 24 (voir ci-après). 
Selon l’interprétation de la Commission, le point 17 se réfère spécifiquement au secteur de la construction. Néanmoins, la rédaction n’est pas suffisamment claire et laisse trop de possibilité d’interprétations et de fausses interprétations. La Commission devrait clarifier certains passages. 
	Proposition de la Commission
	Proposition EBC

	(17)
aux exigences spécifiques de l'Etat membre dans lequel le prestataire se déplace qui sont directement liées aux caractéristiques particulières du lieu où le service est fourni et dont le respect est indispensable pour assurer le maintien de l'ordre public ou de la sécurité publique ou la protection de la santé publique ou de l'environnement;
	(17)
aux exigences spécifiques de l'Etat membre dans lequel le prestataire se déplace qui sont directement liées aux caractéristiques particulières du lieu où le service est fourni et dont le respect est indispensable pour assurer le maintien de l'ordre public ou de la sécurité publique ou la protection de la santé publique ou de l'environnement. Cela fait référence en particulier aux règles nationales, aux normes et aux spécifications techniques dans le domaine de la construction, lorsqu’il n’existe pas de normes harmonisées ou internationales équivalentes. 


Le Point (21) exclut du principe du pays d’origine les contrats de services fournis aux consommateurs. Pour éviter toute confusion, une définition du terme « consommateurs » devrait être ajoutée à l’article 4 (définitions). 
De manière évidente, ce point concerne particulièrement les petites entreprises de la construction dans la mesure où leur clientèle est majoritairement une clientèle de ménages privés. EBC se demande pourquoi des règles particulières sont appliquées à ce type de clientèle. En pratique, cela peut conduire à créer une certaine confusion. Si par exemple, un médecin fait construire une maison et qu’il utilise une partie pour son activité, il sera à la fois un client professionnel et privé. En pratique, le principe du pays d’origine va s’appliquer pour une partie de la maison. Qui sera chargé du contrôle ? 
Cet exemple montre clairement que la Directive, telle qu’elle est conçue, ne peut s’appliquer au secteur de la construction. Il est difficile de proposer une autre rédaction pour ce point sans changer l’ensemble du texte. 

EBC demande à la Commission de reconsidérer le principe du pays d’origine dans le domaine de la construction afin de présenter un ensemble plus cohérent et mieux adapté.
Article 24 – Dispositions spécifiques concernant le détachement des travailleurs
Les dispositions de l’article 24 conduisent à une certaine confusion. Certains experts considèrent que la Directive 96/71/CE sur le détachement des travailleurs sera considérablement affaiblie lorsque cette Directive s’appliquera. De son côté, la Commission affirme que ces craintes ne sont pas fondées.

EBC estime que la Directive 96/71/CE, même imparfaite, a montré son efficacité dans la pratique et devrait continuer à être appliquée. Cette opinion est partagée par la Commission (COM(2003)458) et par le Parlement (2004(0030)).

Il est par conséquent étonnant que la Commission considère nécessaire d’ajouter une section sur ce point au projet de Directive au lieu de se contenter de faire référence à la Directive 96/71/CE. 

EBC s’oppose aux dispositions prévues par le paragraphe (1), 2ème alinéa, points (a) à (d). Les autorités du pays d’accueil n’auront qu’à contrôler le respect des dispositions prévues dans la Directive détachement des travailleurs et notamment que le prestataire de services respecte les exigences en matière d’enregistrement et de déclaration.

Par ailleurs, il est étonnant de voir que le projet de Directive indique un délai de temps à certaines dispositions de la Directive 96/71/CE en interdisant l’utilisation de la déclaration de détachement dans le secteur de la construction jusqu’à 2009. Cela ne va pas dans le sens de déclarations récentes du Conseil et du Parlement. EBC propose par conséquent qu’une partie du paragraphe (1) soit supprimée. 

	Proposition de la Commission
	Proposition EBC

	1.
Lorsqu'un prestataire détache un travailleur sur le territoire d'un autre Etat membre afin de fournir un service, l'Etat membre de détachement procède, sur son territoire, aux vérifications, inspections et enquêtes nécessaires pour assurer le respect des conditions d'emploi et de travail applicables en vertu de la Directive 96/71/CE et prend, dans le respect du droit communautaire, des mesures à l'encontre du prestataire qui ne s'y conformerait pas.

Toutefois, l'Etat membre de détachement ne peut pas imposer au prestataire ou au travailleur détaché par ce dernier, pour les questions visées à l'article 17, point 5), les obligations suivantes:

a)a) l'obligation d'obtenir une autorisation auprès des ses autorités compétentes ou d'être enregistré auprès de celles-ci, ou tout autre obligation équivalente;

b)b) l'obligation de faire une déclaration, sauf les déclarations relatives à une activité visée à l'annexe de la Directive 96/71/CE qui peuvent être maintenues jusqu'au 31 décembre 2008;

c)c) l'obligation de disposer d'un représentant sur son territoire;

d)d) l'obligation de tenir et de conserver des documents sociaux sur son territoire ou dans les conditions applicables sur son territoire. 


	1. Lorsqu'un prestataire détache un travailleur sur le territoire d'un autre Etat membre afin de fournir un service, l'Etat membre d’accueil procède, sur son territoire, aux vérifications, inspections et enquêtes nécessaires pour assurer le respect des conditions d'emploi et de travail applicables en vertu de la Directive 96/71/CE et prend, dans le respect du droit communautaire, des mesures à l'encontre du prestataire qui ne s'y conformerait pas.

Toutefois, l'Etat membre d’accueil ne peut pas imposer au prestataire ou au travailleur détaché par ce dernier des exigences supplémentaires à celles contenues dans la Directive 96/71/CE


Le paragraphe (2) n’oblige pas le fournisseur de services / ses salariés à être en mesure de présenter sur le champ les documents mentionnés aux points (a) à (f) de ce même paragraphe, lorsqu’ils sont demandés par l’autorité compétente du pays d’accueil. Le délai de deux ans laissé rend impossible tout contrôle et pourrait même conduire à des situations où les autorités compétentes suspendent les travaux, si la transmission des documents n’est pas possible sans délai. Pour éviter une telle situation, EBC propose la rédaction suivante :
	Proposition de la Commission
	Proposition EBC

	2.
Dans le cas visé au paragraphe 1, l'Etat membre d'origine veille à ce que le prestataire prenne toutes les mesures nécessaires afin de pouvoir communiquer à ses autorités compétentes ainsi qu'à celles de l'Etat membre de détachement, jusqu'à deux années après la fin du détachement, les informations suivantes:

a) l'identité du travailleur détaché;

b) la qualité et les tâches qui lui sont attribuées;

c) les coordonnées du destinataire;

d) le lieu du détachement;

e) la date de début et de fin du détachement;

f) les conditions d'emploi et de travail appliquées au travailleur détaché
Dans le cas visé au paragraphe 1, l’Etat membre d’origine assiste l'Etat membre de détachement pour assurer le respect des conditions d'emploi et de travail applicables en vertu de la Directive 96/71/CE et communique de sa propre initiative à l'Etat membre de détachement les informations visées au premier alinéa lorsqu'il a connaissance de faits précis indiquant d'éventuelles irrégularités du prestataire relatives aux conditions d'emploi et de travail.
	2.
Le prestataire doit avoir en sa possession tous les documents listés dans les points (a) à (f) durant toute la période où il effectue sa prestation de service. Il doit être en mesure de les présenter aux autorités compétentes du pays d’accueil sur demande. L'Etat membre d'origine veille à ce que le prestataire prenne toutes les mesures nécessaires afin de pouvoir communiquer à ses autorités compétentes ainsi qu'à celles de l'Etat membre d’accueil ces  informations jusqu'à deux années après la fin du détachement:
a) l'identité du travailleur détaché;

b) la qualité et les tâches qui lui sont attribuées;

c) les coordonnées du destinataire;

d) le lieu du détachement;

e) la date de début et de fin du détachement;

f) les conditions d'emploi et de travail appliquées au travailleur détaché

Dans le cas visé au paragraphe 1, l’Etat membre d’origine assiste l'Etat membre de détachement pour assurer le respect des conditions d'emploi et de travail applicables en vertu de la Directive 96/71/CE et communique de sa propre initiative à l'Etat membre de détachement les informations visées au premier alinéa lorsqu'il a connaissance de faits précis indiquant d'éventuelles irrégularités du prestataire relatives aux conditions d'emploi et de travail.


La Commission et les Etats membres pourraient également créer une base de données européenne contenant les informations listées dans le paragraphe 2, alinéas (a) à (f) et accessible à l’ensemble des autorités nationales compétentes.  

Article 25 – Détachement des ressortissants des pays tiers. 
Les ressortissants des pays tiers, qui sont légalement établis dans les Etats membres, doivent avoir la possibilité d’être détachés dans n’importe quel autre Etat membre. Ce principe de base conduit en pratique à de nombreux abus. C’est probablement la raison pour laquelle la « Proposition de Directive du Parlement européen et du Conseil relative aux conditions de détachement des travailleurs salariés ressortissants d'un Etat tiers dans le cadre d'une prestation de services transfrontaliers » (COM (1999) 3-1 1999/0012/COD) n’a jamais été adoptée. 
EBC estime aussi qu’il est nécessaire d’inclure les ressortissants des pays tiers, qui sont légalement établis dans un Etat membre, dans le marché intérieur des services. Il n’est pas réaliste de considérer que l’Etat membre d’origine « veille à ce que le prestataire ne détache le travailleur que s'il réside sur son territoire conformément à sa réglementation nationale et a un emploi régulier sur son territoire”.

Les autorités publiques ne savent généralement pas où les prestataires de services privés envoient travailleur leurs travailleurs.
Les contrôles ne sont effectifs dans le pays d’accueil que si le prestataire de service respecte les exigences en matière d’enregistrement et de déclaration. Dans d’autres termes, les amendements à l’article 24(1) proposés par EBC devraient également s’appliquer aux ressortissants des pays tiers.
Le paragraphe 3 de l’article 25 devrait par conséquent être amendé comme suit :
	Proposition de la Commission
	Proposition EBC



	L’Etat membre d’origine ne considère pas le détachement afin de fournir un service dans un autre Etat membre comme une interruption du séjour ou de l’activité du travailleur détaché et ne refuse pas la réadmission du travailleur détaché sur son territoire en vertu de sa réglementation nationale;

L’Etat membre d’origine communique à l'Etat membre de détachement, à sa demande et dans les plus brefs délais, les informations et les garanties quant au respect des dispositions prévues au premier alinéa et prend les sanctions appropriées au cas où ces dispositions ne seraient pas respectées.


	


Article 27 – Assurances professionnelles et garanties 

Les assurances professionnelles et les garanties sont d’une importance majeure pour le secteur de la construction. EBC accueille favorablement les principes exprimés dans cet article mais conserve de sérieux doutes sur plusieurs aspects pratiques :

· Actuellement, de nombreux systèmes d’assurance existent dans le secteur de la construction en Europe (obligatoires ou non, dommages couverts et durée de la garantie, etc.). L’article 27 implique que ces systèmes deviennent comparables et compatibles. Ce qui prendra du temps.

· L’article 27, paragraphe 2 implique que les polices d’assurance sont valables à travers l’Europe. Aujourd’hui, cela n’est pas nécessairement le cas. Une demande de couverture européenne systématique est à éviter dès lors qu’elle entraînerait une augmentation sensible des primes.
· Le même paragraphe établit que « lorsqu'un prestataire s'établit sur leur territoire, les Etats membres n'exigent pas une assurance professionnelle ou une garantie financière si le prestataire est déjà couvert par une garantie équivalente, ou essentiellement comparable en raison de sa finalité, dans un autre Etat membre dans lequel il a déjà un établissement”. Est-ce que cela implique qu’un prestataire de service qui n’est pas établi dans un autre Etat membre ne peut pas utiliser ses assurances et garanties souscrites dans son pays d’origine ?
	Proposition de la Commission
	Proposition EBC

	3. Lorsqu'un prestataire s'établit sur leur territoire, les Etats membres n'exigent pas une assurance professionnelle ou une garantie financière si le prestataire est déjà couvert par une garantie équivalente, ou essentiellement comparable en raison de sa finalité, dans un autre Etat membre dans lequel il a déjà un établissement.

Dans le cas où l'équivalence n'est que partielle, les Etats membre peuvent demander une garantie complémentaire pour couvrir les éléments qui ne sont pas déjà couverts.

5. Dans le cadre de la mise en œuvre du paragraphe 1, la Commission peut, conformément à la procédure visée à l'article 42, paragraphe 2, fixer une liste des services qui présentent les caractéristiques visées au paragraphe 1 ainsi que des critères communs permettant de définir le caractère approprié, au regard de la nature et de l'étendue du risque, de l'assurance ou des garanties visées dans ledit paragraphe.


	3. Lorsqu'un prestataire s'établit sur leur territoire, ou quand il offre des services sans être établi, les Etats membres n'exigent pas une assurance professionnelle ou une garantie financière si le prestataire est déjà couvert par une garantie équivalente, ou essentiellement comparable en raison de sa finalité, dans un autre Etat membre dans lequel il a déjà un établissement.

Dans le cas où l'équivalence n'est que partielle, les Etats membre peuvent demander une garantie complémentaire pour couvrir les éléments qui ne sont pas déjà couverts.

5. Dans le cadre de la mise en œuvre du paragraphe 1, la Commission devra, conformément à la procédure visée à l'article 42, paragraphe 2, fixer une liste des services qui présentent les caractéristiques visées au paragraphe 1 ainsi que des critères communs permettant de définir le caractère approprié, au regard de la nature et de l'étendue du risque, de l'assurance ou des garanties visées dans ledit paragraphe.

6. (nouveau) En se fondant sur la procédure décrite dans le paragraphe 5, les assureurs devront offrir des produits modulaires répondant aux exigences des paragraphes 1, 2 et 3. 


Article 31 – politique de qualité

EBC estime que toutes les propositions concernant les “encouragements et les mesures volontaires” devraient être supprimées pour les raisons suivantes:

· EBC soutient toutes les initiatives visant à améliorer la qualité des produits et des services. Néanmoins, les dispositions de l’article 31 vont bien au-delà de l’objet de la proposition de Directive, dans la mesure où elles s’adressent également aux prestataires locaux non concernés par les échanges transfrontaliers.

· Limiter la Directive à la mise en place d’un cadre légal des échanges de services transfrontaliers devrait au moins réduire sa complexité. 

· La certification par des tiers, telle que proposée dans le paragraphe 1 (a), risque d’entraîner des coûts significatifs pour les petites entreprises locales. Cela peut être utile dans certaine domaines et parfois même, il s’agit d’une exigence du marché. Néanmoins, l’expérience a montré qu’il s’agit essentiellement d’un marché qui rapporte pour les organismes de certification. 

· Concernant le paragraphe 3, l’expérience du CEN TC 330 et du CENELEC TC 218 devrait être prise en compte. Sur un mandat de la Commission européenne, ces deux TC ont essayé pendant près de dix ans d’élaborer un système de qualification européenne pour les entreprises de construction. En 2003, il a été mis fin aux travaux, étant donnée l’incapacité à obtenir un compromis. 
· En ce qui concerne le paragraphe 5, le CEN a récemment obtenu un mandat de la DG Entreprise afin de consulter les professionnels de l’intérêt d’une norme sur les services. (cf. http://www.cenorm.be/cenorm/businessdomains/businessdomains/services/index.asp). En ce qui concerne la construction, les acteurs nationaux s’intéressent particulièrement à la maintenance, aux services de nettoyage, à la sécurité et l’accessibilité des bâtiments. Une telle démarche peut être utile. Néanmoins, les PME et leurs représentants ont rarement le temps et les moyens de participer à la rédaction de telles normes, processus long et coûteux.
EBC par conséquent fait la proposition suivante :

	Proposition de la Commission
	Proposition EBC

	1.
Les Etats membres, en collaboration avec la Commission, prennent les mesures d'accompagnement pour encourager les prestataires à assurer, à titre volontaire, la qualité des services, notamment:

a) en faisant certifier leur activités ou en les faisant évaluer par des organismes indépendants,

b) en élaborant leur propre charte de qualité ou en participant aux chartes ou labels de qualité élaborés par des organismes professionnels au niveau communautaire. 

2.
Les Etats membres veillent à ce que les informations sur la signification et les critères d'attribution des labels et autres marques de qualité relatives aux services soient facilement accessibles par les destinataires et les prestataires.

3.
Les Etats membres, en collaboration avec la Commission, prennent les mesures d'accompagnement pour encourager les ordres professionnels, ainsi que les chambres de commerce et des métiers, dans les Etats membres à coopérer ensemble au niveau communautaire afin de promouvoir la qualité des services, notamment en facilitant la reconnaissance de la qualité des prestataires.

4.
Les Etats membres, en collaboration avec la Commission, prennent les mesures d'accompagnement pour encourager le développement de la communication critique relative aux qualités et défauts des services, en particulier le développement au niveau communautaire des essais ou tests comparatifs et de la communication de leurs résultats.

5.
Les Etats membres et la Commission encouragent le développement de normes européennes volontaires visant à faciliter la compatibilité entre les services fournis par des prestataires d'Etats membres différents, l'information du destinataire et la qualité des services.
	A supprimer

1. Les Etats membres veillent à ce que les informations sur la signification et les critères d'attribution des labels et autres marques de qualité relatives aux services soient facilement accessibles par les destinataires et les prestataires. 

A supprimer

A supprimer

A supprimer




CONCLUSIONS:

1. Il est important que la Commission continue à échanger avec les Organisations Professionnelles et à prendre en compte plus particulièrement les problèmes d’application sectoriels.

2. Une Etude d’impact dans le domaine de la construction est absolument nécessaire.

3. Etant donné les disparités nationales, le principe du pays d’origine appliqué à la construction pose de très nombreux problèmes. Tant qu’il n’y pas d’harmonisation européenne, le pays d’accueil doit pouvoir imposer les mêmes règles à toutes les entreprises. Spécialement lorsque la santé et la sécurité des salariés et des consommateurs sont en jeu.

4. Le projet de Directive dans sa forme actuelle ne prend pas en compte le caractère spécifique de la construction et n’est pas à même de créer un marché intérieur pour la construction. 

5. EBC invite par conséquent la Commission à présenter un projet révisé.
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